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Les citoyens de Loire Atlantique veulent une consultation 

L.A  Bretagne Réunie 
 
Une première en France 

 

Plus de 100 000 citoyens de Loire Atlantique ont signé la pétition papier afin que les électeurs de ce 

département soient consultés sur la modification des limites régionales en incluant la Loire-Atlantique 

dans le territoire de la région Bretagne. 

 

Grâce au succès de cette pétition, Monsieur Philippe GROSVALET, Président du Conseil départemental, 

reçoit Bretagne Réunie afin que celle-ci lui remette la pétition.  
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Plan 

 

1. Déjà 100 000 signatures pour la consultation des électeurs 

2. Les écrits de Philippe GROSVALET et la consultation des 

électeurs 

3. Des responsables politiques soutiennent la consultation 

4. Présentation de la L.A Bretagne Réunie 
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Les citoyens de Loire Atlantique veulent une consultation 

1 – Déjà 100 000 signatures pour la consultation des électeurs 

Les citoyens mobilisés 

Depuis 40 ans les citoyens de Loire Atlantique affirment régulièrement leur volonté de voir leur 

département réintégrer la région Bretagne et ils ne sont pourtant pas entendus par les responsables 

politiques. 

Tous les nombreux sondages indiquent avec une moyenne de 70% le souhait des habitants de 

Loire-Atlantique et de la région Bretagne de se retrouver au sein d'une même région. 

 

Les nombreuses manifestations attestent de cette volonté : en 2014, le 19 avril, 6 000 personnes 

manifestent à Nantes pour un referendum sur la Réunification ; le 28 juin, ce sont 12 000 personnes et 

le 27 septembre, ce sont 30 000 personnes dans la rue (peu de sujets mobilisent autant de citoyens). 

 

Les 100 0000 signatures pour un référendum confirment cette volonté. Ces 100 000 signatures 

manuscrites représentent à l’échelle de la France plus de 5 millions de signatures. 

 

100 000 signatures manuscrites collectées dans un département est une première dans 

l’histoire de notre démocratie. 

 

 

http://www.bretagnereunie.bzh/
https://www.facebook.com/Bretagne-Réunie-1495795264023166/
mailto:presse@bretagnereunie.bzh
mailto:presse@bretagnereunie.bzh


 

 

 Dossier de presse 

 Nantes, le 27 novembre 2018 

 

 

Bretagne Réunie  BP 49032  44090 Nantes Cedex 1 
Bretagne Réunie, régie par la loi de 1901, a pour but la reconnaissance comme collectivité 

territoriale d’une région Bretagne formée des actuels départements des Côtes d’Armor, du 

Finistère, de l’Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique et du Morbihan. 

 

Bretagne Réunie est membre de la FRA : European Union Agency for Fundamental Rights 

Visiter notre site :    http://www.bretagnereunie.bzh/ 

compte FB :    https://www.facebook.com/Bretagne-Reunie-1495795264023166/ 

contact :    presse@bretagnereunie.bzh        06 82 67 19 46  page : 4/8 

 

Comment avons-nous obtenu 100 000 signatures ? 

 

Ces 100 000 signatures ont été obtenues en demandant en face à face à près de 150 000 

personnes de signer la pétition pour une consultation des électeurs de Loire Atlantique au sujet 

de la réunification de la Bretagne. Cela représente à chaque fois autant de débats citoyens 

impromptus. 

Plus des deux tiers des personnes sollicitées ont signé, alors que nous demandions des informations 

complètes (nom, prénom, date de naissance, adresse postale) et que pour la plupart, les personnes ne 

nous connaissaient pas et n’étaient pas informées de la pétition. C’est seulement depuis ces dernières 

semaines que nous croisons des citoyens qui recherchent des points de collecte pour pouvoir signer. 

Ces réponses favorables pour signer la pétition ont été constatées : 

- sur tous les territoires du département : au nord, au sud, à l’est et à l’ouest ; à la campagne, en 

milieu périurbain, dans les villes, les bourgs... 

- dans toutes les circonstances : dans les festivals, les foires, les concerts, les marchés, les rencontres 

sportives et culturelles, les rues commerçantes, à la sortie des bureaux de vote... 

- auprès de tous les habitants de Loire Atlantique : les femmes, les hommes, les agriculteurs, les 

commerçants, les employés, les ouvriers, les cadres, les retraités, les étudiants… 

 

Ces 100 000 signatures ont été facilement obtenues car la pétition a permis aux habitants de Loire 

Atlantique d’exprimer une double envie : 

 

- une envie de Bretagne 

- une envie de démocratie 

 

La pétition continue 
 

Nous faisons signer jusqu’au lundi 17 décembre 2018 date de la prochaine session du conseil 

départemental de Loire Atlantique et nous maintenons donc la mobilisation sur le terrain ces 3 

prochaines semaines. 
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Les citoyens de Loire Atlantique veulent  une consultation 

2 - Les écrits de Philippe GROSVALET et la consultation des électeurs 

 
 

Des écrits... 
 
 

Dans le cadre du grand débat lancé par le Gouvernement en 2012 pour préparer le nouvel acte de la 
décentralisation, Philippe GROSVALET avait publié le 18 septembre 2012 sur son site 
philippeGROSVALET.fr le texte ci-dessous : 
 

« Président d’une collectivité locale rassemblant plus d’un million d’habitants, et qui a pour rôle 
d’organiser la solidarité, je peux témoigner, comme mes collègues, de la violence de cette crise qui 
frappe les Françaises et les Français. Elle appelle des réponses sans précédent, et interroge notre 
façon de penser, notre économie, notre modèle de développement mais aussi notre démocratie. 
Nous sommes à une époque cruciale où germent les fondements d’un autre rapport au pouvoir. Les 
technologies de l’information et de la communication, la diffusion des savoirs et des enseignements ont 
engendré une société nouvelle où les femmes et les hommes sont toujours plus informés, plus 
éduqués, plus savants. Cette société impose, de fait, une autre façon de penser notre 
démocratie pour qu’elle soit plus directe, plus transparente, plus représentative, plus proche. » 
 
 

A l’occasion de la consultation sur le projet d’aéroport de Notre Dame des Landes Philippe 
GROSVALET, avait écrit dans le journal du département de juin/juillet 2016 en page 43 : 
 
« La force de la décision publique, c'est la démocratie. C'est à nous toutes et tous de décider de 
l'avenir de notre territoire. C'est à nous d'exprimer, par notre vote, la vision que nous portons de son 
aménagement et de son développement ». 
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… et la consultation des électeurs de Loire-Atlantique 

 

Depuis 2016, un département peut changer de région dans le cadre du droit d'option et ce jusqu’au 1er 

mars 2019. 

Le changement de région est de la compétence d'un département. 

Ce département peut donc organiser une consultation sur cette question. 

 

Grâce au succès de cette pétition, Monsieur Philippe GROSVALET, Président du Conseil 

Départemental, invite Bretagne Réunie à lui remettre la pétition mardi 27 novembre à 18h à l’Hôtel du 

département.  

 

Nous lui demandons donc d’inscrire à l’ordre du jour de la session du 17 décembre 2018 la consultation 

des électeurs du département et de s’engager au sein de son Conseil pour que les conseillers 

départementaux s’expriment et votent en faveur d’une consultation populaire.   

 

 

 

En effet : 

 

Si les électeurs « sont toujours plus informés, plus éduqués, plus savants », ils sont donc en 
capacité de participer à une démocratie « plus directe » et par conséquent, nous demandons donc 
à Philippe Grosvalet de mettre tout en œuvre pour que les électeurs choisissent leur région en votant 
pour cette consultation. 
 
Si « La force de la décision publique, c'est la démocratie » et si « C'est à nous toutes et tous de 
décider de l'avenir de notre territoire », permettez, Monsieur Philippe GROSVALET, aux citoyens de 
choisir leur région en votant et en faisant voter pour cette consultation. 
 
Attachés au respect de la volonté de leurs électeurs, les conseillers départementaux voteront aussi très 
certainement pour la consultation des électeurs de Loire-Atlantique sur la question de la réunification de 
la Bretagne. 
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3 - Des responsables politiques soutiennent la consultation des 

électeurs de Loire Atlantique 

 

Lors des dernières élections départementales, cinq conseillers départementaux se sont engagés à 

mettre à l'ordre du jour d'une session du CD 44 l'organisation d'une consultation des électeurs dans le 

cadre du droit d'option. Il s’agit de : 

Anne Sophie Douet ; Yannick Bigaud ; Jean Pierre Bernard ; Chantal Brière ; Laurent Turquois. 

Ils ont été rejoints par 3 conseillers départementaux qui ont signé la pétition : 
Charlotte Luquiau ; Gatien Meunier (leader de l'opposition départementale) ; Erwan Bouvais. 

A ces 8 conseillers départementaux, il faut ajouter dans la liste des responsables politiques 

signataires identifiés parmi les 100 000 signatures : 

François de Rugy, ministre d’État 

Yves Daniel, député de Loire Atlantique  

Joël Guerriau, sénateur de Loire Atlantique  

Yannick Bigaud, maire de Guémené-Penfao 

Roch Cheraud, maire de Saint-Viaud 

Bruno Debray, maire de Sion-les-Mines 

Alain Hunault, maire de Châteaubriant 

Yvon Mahé, maire de Fégréac 

Pascal Noel-Racine, maire de Herbignac 

Nicolas Oudaert, maire de Le Gâvre 

Pascal Pras, maire de Saint-Jean-de-Boiseau 

Jean Louis Roger, maire de Sucé-sur-Erdre 

Fabrice Roussel, maire de la Chapelle-sur-Erdre et 1er Vice-Président de Nantes Métropole 

Jean Voiset, maire de Juigné-les-Moutiers 

Isabelle Manzoni, référent départemental En Marche 44 

et des dizaines de conseillers municipaux des communes de Loire Atlantique 
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4 – Présentation de la L.A Bretagne Réunie 

 

 

 

 

 

 

L.A  Bretagne Réunie, c’est :  
 

1. Voter Oui à la réunification fondée sur l’aspiration de la population, une évidence culturelle, 
économique, géographique et historique ;  
 

2. Voter Oui à un projet abouti porteur d’avenir et de cohérence territoriale ; 
 

3. Voter Oui pour que la Loire-Atlantique se tourne à nouveau vers l’Océan et profite pleinement 
de ses opportunités maritimes ; 
 

4. Voter Oui pour permettre à la Loire-Atlantique de se libérer des Pays de la Loire, région 
incohérente et endettée et lui permettre ainsi de bénéficier du dynamisme et de l’image 
internationale de la Bretagne ; 
 

5. Voter Oui pour choisir une région légitime, donc plus forte et au service de tous ses habitants.  
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